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Les établissements MGEN poursuivent leur engagement et 
leur volonté d’offrir des prestations de soins innovantes. Ils 
mettent en œuvre, avec le concours du patient, des projets 
thérapeutiques et de soins personnalisés, fondés sur le 
respect de la personne et adaptés pour un retour à la vie 
ordinaire. Ils proposent un réseau national coordonné, avec 
une offre complète : la prévention, le dépistage, les soins, la 
réadaptation et la réinsertion, les soins et études. La diversité 
et la complémentarité des établissements MGEN permettent 
d’accompagner chaque personne dans son parcours et sa 
singularité.

Etablissement de santé pour  
 adolescents de Chanay

Les autorisations de l’établissement

115 lits en hospitalisation complète et 3 places en hôpital de jour pour adoles-
cents de 10 à 18 ans.
L’établissement dispose d’une unité d’enseignement dédiée qui assure la 
continuité de la scolarité.

L’établissement de Chanay est situé dans un parc 
de 17 ha, aménagé pour les personnes à mobilité 
réduite.

Il propose un hébergement en chambres individuelles 
et collectives.

Il comporte de nombreuses installations sportives 
(piscine, terrains et salles de sport).

Il propose de nombreux ateliers thérapeutiques : 

  art thérapie, atelier de photo-langage, atelier 
de jeux de rôle,...

 un salon esthétique

 une classe passerelle

Enfin, l’établissement s’inscrit chaque année dans le 
projet « culture et santé », afin d’offrir une ouverture 
et une pratique artistique et culturelle aux jeunes 
patients.

Chanay

Standard 

Tél. : 04 50 56 80 00
Fax : 04 50 56 80 44

Admissions

Tél. : 04 50 56 80 23
Fax : 04 50 56 80 62

Secrétariat médical

Tél. : 04 50 56 80 09
Fax : 04 50 56 80 65

etAbliSSement de SAnté pour AdoleSCentS de ChAnAy
7, rue du Château - 01420 Chanay 

courriel : chanay@mgen.fr

Voiture

Autoroute A40 direction Genève sortie 
n° 10 Bellegarde S/Valserine.  
Puis RD 991 direction Belley/Seyssel (Ain).

transports en commun

• Train :  TGV Lyon/Genève : gare de Belle-
garde S/Valserine

• TER : Gare de Culoz

• Avion : Aéroport Lyon St Exupéry

Innovation

Prévention

Médecine spécialisée

Qualité des soins

Autonomie

Accompagnement

Accueil

Coordination

Etablissement de santé
pour adolescents
de Chanay

Sur le versant Est du Jura au-dessus de 
la vallée du Rhône. A proximité de Seyssel 
(10 min), Bellegarde Sur Valserine (20 min).   
A 40 km d'Annecy, Chambéry, Genève.



Etablissement de santé
 pour Adolescents

Population accueillie : 
Tous les assurés sociaux de 10 à 18 ans sauf dérogations

Une équipe 
 pluridisciplinaire

Infirmiers
Aide-soignants 
Educateurs

Des paramédicaux :

Kinésithérapeuthe
Psychomotriciens
Psychologues
Diététiciens

Chanay

Une équipe au service 
de votre santé

Médecins psychiatres
Pédopsychiatres
Pédiatres

Une équipe enseignante,  
dans le cadre de l’unité scolaire

Soins 

à médiation artistique
à médiation corporelle

Soins hors les murs 
(piscine, sorties)

Groupe de parole

des professionnels à votre écoute  
pour vous accueillir et vous apporter 
des soins de qualité, dans le respect  
de votre intimité. 

 les activités Chanay

L’établissement de santé pour adolescents de 
Chanay accueille des jeunes de 10 à 18 ans 
présentant :

  des affections  polyvalentes, liées à des troubles 
psychologiques 

  des affections liées aux conduites addictives 

   des affections du système digestif, métabolique 
et endocrinien 

Il propose un projet original avec une double mission 
de soins et d’études :

   Un projet de soins, organisé autour d’une équipe 
pluridisciplinaire médicale et paramédicale, 
associant des prises en charge collective et 
individuelle 

   Un projet d’études, avec une unité d’enseignement 
totalement intégrée au projet de soins dans le 
cadre d’un projet de rééducation pédagogique 
adapté et personnalisé

L’établissement de Chanay se situe au carrefour 
des départements de l’Ain, de la Savoie et de 
la Haute-Savoie. Il a mis en œuvre une politique 
d’amélioration continue de la qualité. 

 Formalités administratives : 
-  Pour bénéficier du tiers payant, présentation 

de la carte Vitale et la carte de mutuelle ou 
tout autre justificatif des droits.

-  Hospitalisation  : l’admission est prononcée 
après avis médical et confirmée administrati-
vement par le/la directeur/rice.

 Consultations :  
 -  Programmées sur rendez-vous pris auprès de 

l’établissement.

Prise en charge 
individuelle et collective

Psychomotricité
Diététique


